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Traiter les mécanismes comptables et analyser les
conséquences sur les états financiers dans le cadre
Solvabilité II

Comptables - Collaborateurs de
services comptables et financiers de
compagnies d'assurance ou de
réassurance - Experts-comptables -
Commissaires aux comptes - Toute
personne en charge du traitement
comptable de certaines opérations
de réassurance ou de coassurance

Avoir de bonnes connaissances en
comptabilité générale

Perfectionnement

Approche « multi-normes » de la
comptabilité de réassurance /
coassurance (NF, IFRS, S2)

Code

3072
Durée

1 jour / 7
heures

Tarif Inter*

1 272 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Expliquer les principes de la réassurance

Appliquer ces principes à un portefeuille

Identifier les principes de comptabilisation et enregistrer les
opérations de réassurance

Évaluer l’impact de la réassurance dans le cadre prudentiel
Solvabilité 2

Comptabilité de la réassurance et
coassurance (Solvency 2)


PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
10 Sep. 2024

.
A DISTANCE :
10 Sep. 2024

.
PARIS :
7 nov. 2024

.
A DISTANCE :
7 nov. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

Objectifs pédagogiques

Préciser les principes et le cadre de la réassurance.
Appliquer les techniques comptables spécifiques aux opérations de
réassurance pour une cédante ou un cessionnaire

.

Analyser les mécanismes de coassurance.

Programme de la formation

Préciser les principes et le cadre de la réassurance

Le vocabulaire.
Les formes de réassurance.
Analyse de la réassurance proportionnelle.
Les mécanismes de rémunération.
Cas pratiques : calculer les cessions selon les différents types de traité.

Le plan de réassurance.
Le traité de réassurance.
Le compte de réassurance.
Cas pratique : présenter un compte de réassurance.

Appliquer les techniques comptables spécifiques aux
opérations de réassurance pour une cédante ou un
cessionnaire

Impact de la réassurance sur les états financiers.
Plan de comptes et schémas comptables pour la cédante et le cessionnaire.
Enregistrement des opérations liées à un portefeuille cédé.
Cas pratique : comptabiliser les principales opérations courantes de
réassurance

.

Besoin en capital.
Bilan économique Solvabilité 2.
Mesure de l’efficacité de la réassurance.
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Expliquer les principes de la coassurance

Préciser les modalités de comptabilisation

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Analyser les mécanismes de coassurance

Les points communs et divergences avec la réassurance.
Les polices et les taux.
Coassureur apériteur et non apériteur.

Société apéritrice.
Coassureur(s) non apériteur(s).
Cas pratique : comptabiliser un décompte de réassurance chez l'apériteur
et le coassureur non apériteur

.

Parmi nos formateurs

Stéphane Contat

Stéphane CONTAT,
Consultant associé gérant, SC & Associés
Diplômé de l'ESC Montpellier en Master 2 : Audit, Métiers du
conseil, Stéphane Contat intervient depuis 16 ans auprès
de directions financières de sociétés d'assurances. Il a une
expérience de 10 années en tant que manager
opérationnel et 6 années en cabinet de conseil où il a
accompagné des Groupes d'Assurances dans leurs projets
de transformation de la fonction Finance. En tant que
manager d'équipes à l'interface de la Comptabilité et de
l'Actuariat, il a piloté la constitution de liasses Sociales,
IFRS et de reportings Prudentiels. Stéphane est par ailleurs
professeur de Finance à l'Université Paris 13.

Henry Delcamp

Henry DELCAMP,
Commissaire aux comptes et Expert -comptable
Docteur en économie / finance
Professeur affilié à l'ESCP Business School
Plus de dix années d'expérience professionnelle en audit et
conseil économique et financier (évaluation, support aux
contentieux, expertise judiciaire...)
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